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MOBILITE DES PERSONNELS DE DIRECTION 2019
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Le Portail Agent permet de suivre la mobilité des personnels de direction en 

8 étapes clés : 

Consultation 

des postes 

vacants

Consultation 

des lettres 

codes

Accès au 

Portail Agent
Consultation 

des 

affectations

Consultation 

poste vacants 

/ Modification 

des vœux

Saisie des 

vœux

Suivi Dérogation Motif Candidat Vœux Validation
Déclaration  

intention de 

mobilité

Mobilité 
obligatoire

Consultation Révision
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CONNEXION AU PORTAIL AGENT

Si vous êtes un personnel non-

enseignant affecté en académie :

• Votre portail Arena

Menu « Mon Portail Agent »

Si vous êtes un personnel enseignant :

• Votre portail iProf

Menu « Vos Services »

Accès par le lien « Candidater pour 

l'inscription sur la liste d'aptitude d'accès au 

corps des Personnels de Direction et au 

corps des Inspecteurs de l'Education 

Nationale ».

La connexion au Portail Agent se fait via :

Mais également depuis internet par le lien suivant, quel que soit votre corps d’origine : 

https://portail.agent.phm.education.gouv.fr
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CONNEXION AU PORTAIL AGENT

Sélectionner son académie :

Pour les personnels de direction en position de détachement sortant, choisir 

« Académie GUILEN »

Puis saisir son identifiant et mot de passe de messagerie professionnelle :
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SELECTION DE LA CAMPAGNE 
DE MOBILITE

Après connexion, l’écran d’accueil du Portail Agent s’affiche :

Accès direct

Accès par le menu
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Choisir la campagne 

de mobilité, puis 

valider
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SAISIE INTENTION DE MOBILITE

19/12/2018 Mouvement des personnels de direction 2019 - Saisie des demandes de mobilité

Accès au formulaire 

de saisie de 

l’intention de mobilité

Dates fictives – cette étape n’est pas obligatoire pour demander sa mobilité – close pour 2019 
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SAISIE INTENTION DE MOBILITE
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Cocher l’intention de 

participer au 

mouvement avant 

validation

Dates fictives – cette étape n’est pas obligatoire pour demander sa mobilité – close pour 2019 
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MOBILITE OBLIGATOIRE ET DEMANDE DE 
DEROGATION 
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- Les personnels de direction concernés par la mobilité obligatoire sont ceux ayant une ancienneté dans le poste actuel égale ou 

supérieure à 9 ans (nature de support : PRLY, PRLP, PACG, ADLY, ADLP, ADCG).

Les agents 

concernés par la 

mobilité obligatoire 

recevrons un 

courriel leur 

indiquant qu’ils ont 

obligation de 

mobilité

- NOTE: Ce n’est qu’après la réception de ce courriel que l’agent pourra faire une demande de dérogation.
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MOBILITE OBLIGATOIRE ET DEMANDE DE 
DEROGATION 

19/12/2018 Mouvement des personnels de direction 2019 - Saisie des demandes de mobilité

Pour accéder à l’espace 

« Mobilité » cliquer sur l’un 

des deux liens
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MOBILITE OBLIGATOIRE ET DEMANDE DE 
DEROGATION 

19/12/2018 Mouvement des personnels de direction 2019 - Saisie des demandes de mobilité

Avertissement de l’agent sur 

l’obligation de mobilité

Accéder à la saisie d’une 

demande de dérogation. 

! Ce bouton est disponible 

uniquement si l’agent à déjà reçu 

un courriel lui indiquant qu’il a 

obligation de mobilité.
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DEMANDE DE DEROGATION
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Renseigner : type de la 

demande, le motif et un 

commentaire si besoin 

Valider

Insérer les pièces justificatives
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DEMANDE DE DEROGATION
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La demande de dérogation est 

modifiable et supprimable 

depuis le Portail Agent.

La notification de la décision est envoyée par courriel à l’agent.

 Si la dérogation est acceptée, la demande de mobilité est automatiquement 

annulée.

 Si la dérogation est refusée, l’agent participe aux opérations de mobilités. 
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CONSULTATION DES POSTES
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Consultation des postes : deux entrées 

avec un même processus derrière

Accéder à la liste des postes dont le 

titulaire a déclaré une intention de mobilité

Accéder à la liste des postes vacants
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CONSULTATION DES POSTES
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Cliquer sur le nombre pour 

afficher la liste des postes
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CONSULTATION DES POSTES
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Les résultats présentent la liste détaillée des postes
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SAISIE DES VOEUX

19/12/2018 Mouvement des personnels de direction 2019 - Saisie des demandes de mobilité

Consulter le calendrier des demandes de 

mobilité

Accéder à la saisie de la demande de mobilité
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SAISIE DES VŒUX - MOTIF
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La demande de mobilité est 

constituée de quatre étapes, 

matérialisées par des 

onglets. Les données sont 

enregistrées à chaque 

changement d'étape. Il est 

possible de revenir à l'étape 

précédente.

Il est possible de modifier ou 

de supprimer une 

candidature tant que la 

période de saisie des 

demandes de mobilité est 

ouverte
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SAISIE DES VŒUX - CANDIDATURE
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Saisir les informations demandées 

sur l’onglet « Candidature »
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SAISIE DES VŒUX – CANDIDATURE
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Attacher les 

dossiers demandés 

Vous pouvez 

consulter un 

exemple de CV

Joindre 

impérativement une 

copie de votre 

dernier compte 

rendu d’entretien 

professionnel



SIRH 20

SAISIE DES VŒUX - VOEUX
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Vous pouvez saisir des vœux sur postes de chef 

d’établissement et/ou sur postes de chef 

d’établissement adjoint
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SAISIE DES VŒUX – VALIDATION
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Valider votre vœux 
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SAISIE DES VŒUX – IMPRESSION
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Après validation du 

dossier, il y a deux 

accès possibles pour 

l’édition du dossier de 

mobilité: En mode modification il 

faut ensuite cliquer sur le 

bouton « imprimer le 

dossier »

En mode consultation ou suite au 

clic sur le bouton « imprimer le 

dossier » il faut utiliser les 

fonctionnalités standard 

d’impression du fichier PDF.
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SAISIE DES VŒUX – VALIDATION
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Attester l’exactitude des 

renseignements puis transmettre 

votre demande 
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LETTRES CODES - CONSULTER
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- Un courriel est envoyé à chaque agent pour indiquer que les lettres codes ont été attribuées et qu'elles sont consultables sur le 

Portail Agent.

- Sur le Portail Agent, accéder à la campagne de mobilité puis à la fiche lettres codes depuis l’accueil de la campagne de mobilité.

Accéder à votre 

fiche lettres codes
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LETTRES CODES - CONSULTER
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- Consulter la fiche lettres codes et attester de sa prise de connaissance.

Attester de la prise de 

connaissance des lettres codes 

avec le bouton Valider

- Un message confirme que la prise de connaissance 

de la fiche lettres codes a été enregistrée.
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LETTRES CODES – REVISION
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- Depuis l’accueil de la campagne de mobilité, dans la rubrique « Lettres codes », 

cliquer sur le bouton « Accéder à votre fiche lettres codes ». 

- Dans l'écran de consultation de la fiche lettres codes il est possible de « Formuler 

une demande de révision ».
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LETTRES CODES – REVISION
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- Joindre la demande de révision sous la forme d'un document PDF, puis valider.

- Si une demande de révision a été formulée, 

elle est enregistrée.
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LETTRES CODES – REVISION
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Une notification par courriel est envoyée à l'agent suite à l'examen de la demande de révision par la commission administrative 

paritaire académique (CAPA) : 

 soit aucune modification n'a été apportée à la fiche lettres codes,

 soit la fiche lettres codes a été modifiée et l'agent est invité à prendre connaissance des modifications sur le Portail Agent.
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CONSULTATION POSTES VACANTS
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Les informations sur la période de 

modification des vœux sont affichées 

sur le Portail Agent.

L’agent a accès à deux fonctionnalités 

durant cette période: 

 La modification des vœux

 La consultation des postes vacants 

réactualisés
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CONSULTATION POSTES VACANTS
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La consultation des postes vacants se fait de la même façon que lors de la période 

initiale. 

Le tableau affiche les nombres de postes vacants par académie pour chaque type 

de poste. 

Les caractéristiques des postes vacants sont accessibles en cliquant sur le nombre 

de postes.

L’agent retrouve les postes vacants actualisés pour la 1ere période de modification 

de l’académie de Créteil pour les postes de proviseur de lycée. 
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SAISIE DES MODIFICATIONS DE
VŒUX 
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L’agent retrouve les vœux qu’il a effectués en 

période initiale.

Les vœux initiaux peuvent être supprimés. Ils ne 

peuvent pas être modifiés. 

L’agent peut formuler de nouveaux vœux qui 

seront identifiés ‘vœux 1P’.
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SAISIE DES MODIFICATIONS DE
VŒUX 
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L’agent ne peut que supprimer 

ses vœux initiaux.
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SAISIE DES MODIFICATIONS DE
VŒUX 
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La suppression du vœu n’entraîne pas le 

recalcul des rangs de vœux qui le suivent.

Exemple : le vœu de rang 4 reste un vœu de rang 4 et il n’y a 

plus de vœu de rang 3
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SAISIE DES MODIFICATIONS DE
VŒUX 
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Le nombre de vœux que l’agent peut ajouter 

est indiqué dans la note de service.

Le principe d’ajout d’un vœu en 1ere période 

de modification est le même que celui 

effectué lors de la saisie de vœux en période 

initiale.

Dans le récapitulatif, les vœux initiaux et de 

1ere période ne sont pas mélangés. 

Le rang des vœux de 1ere période de 

modification commence au nombre de vœux 

maximum de la période initiale +1.

Le principe de suppression et de classement 

est le même que celui effectué par l’agent lors 

de la saisie de ses vœux en période initiale.
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SAISIE DES MODIFICATIONS DE
VŒUX 
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S’il modifie ses vœux, un message d’information précise à l’agent 

qu’il doit imprimer son dossier de mobilité puis le transmettre au 

DASEN.

Un message d’alerte s’affiche dès qu’une modification des vœux est 

détectée (suppression d’un vœu de période initiale / ajout d’un vœu 

de 1ère période …etc.)  pour indiquer à l’agent qu’il doit valider ses 

modifications.

Une modification de vos vœux a été détectée, pour que celle-ci soit prise en compte vous devez 

impérativement valider vos modifications.
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CONSULTATION DES AFFECTATIONS
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Une notification est envoyée par mail, aux agents 

ayant obtenu une affectation suite à la tenue de la 

CAPN. Cette notification les invite à prendre 

connaissance de leur nouvelle affectation sur le 

Portail Agent.
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CONSULTATION DES AFFECTATIONS
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Affichage de l’affectation de l’agent.
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PORTAIL AGENT
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ASSISTANCE

En cas de difficulté pour se connecter ou utiliser le Portail Agent, 

une plateforme d’assistance est à disposition

• par téléphone : N°vert : 0800 100 600 du lundi au vendredi de 8h à 18h.

• par mail : sirh-assistance-agent@ac-toulouse.fr

mailto:sirhen-portail-agent@ac-toulouse.fr

